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STEWARDS
LOG NR H6

DECIS ION/DECIS ION N°02

D a t e : 1 5 / 1 0 / 2 0 2 2D e / F r o m : ÜÜM/IISSAIRES SPORTIFS /STEWARDS

Heure/Time : 22:25CONCURRENT /COMPETITOR LAURENT HURGONA / T o :

Les commissaires, après avoir reçu un rapport du Directeur de Course, après avoir examiné les différents éléments, convoqué et
entendu le représentant et/ou le pilote de l'équipementionnée ci-dessous, ont examiné ia question suivante et déterminé ce qui suit :

N° 155- Laurent HurgonN° &Pilote /No.& Driver :

Concurrent /Competitor: Laurent Hurgon

Date &Heure /Date &Time : 15 /10 /2022 -21 :43

Séance /Session : Course 1

Faits /Facts : Aprovoqué une collision

Art 17.10 du règiement sportif championnat de France GT

Cumul 3points de pénalité -recul de 5places sur la grille de départ de la course 2

Référence /Offence

Décision /Decision :

Raison de la décision /Reason for the decision:

Application de l’article 17.10 du règlement sportif championnat de France GT

Il est rappelé aux concurrents qu'ils ont le droit de faire appel de certaines décisions des commissaires sportifs, conformément àl'article 15
du Code Sportif International de la FIA et àl'article 9.1.1 du Règlement Judiciaire et Disciplinaire de la FIA, dans les délais applicables.
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Présiden :/ChajMĴ ^̂Lie. 66505,^^''^'''^

Mme PAULOGUIEU Isabelle
Membre/Member .
Lie. 235446 FFSA-̂

Reçu par le concurrent U.ZZ,.Date:

Heure/Time:x^<^Signature:

Copie /Copy : Pilote, Directeur de Course, Chronométreur, Secrétaire du Meeting, Presse, Affichage.
Competitor, Race Director, Timekeeper, Secretary ofthe meeting. Press delegate, Officia! Notice Board
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